
Agent traitant : Stéphanie HALIPRE – 064/43.17.90. 
Chef de bureau administratif : Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur général f.f. – Tél. 064/43.17.38. 

 

   Morlanwelz, le 22 juin 2015 
 
 
 
    
 
 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL.- 
 

SEANCE DU 22 JUIN 2015.- 
 
 
 
 

ERRATUM Point 16 
 

 

Ancienne version : 
 

16. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « Futsal  MLZ » - Examen - Décision.- 

 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « Futsal MLZ » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent.  
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention d’occupation reprise 
dans le dossier. 
 

Nouvelle version :  
 

16. SJ3ACF - Convention d’occupation du hall des sports communal Baume-Marpent 
avec le club « F.S. MLZ » - Examen - Décision.- 

 
La Commune de Morlanwelz dispose d’infrastructures qu’elle met à la disposition des 
associations et des clubs. Le club « F.S. MLZ » souhaite occuper le complexe sportif 
Baume-Marpent.  
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la convention d’occupation reprise 
dans le dossier. 
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